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Le Bulletin quotidien de l’OACI, qui paraît chaque jour ouvrable de l’Assemblée en début de 
matinée, contient un bref résumé des travaux de la veille. 
 
  Des informations d’intérêt général sont disponibles à l’adresse : 
 
  — https://www.icao.int/Meetings/A40/Pages/FR/default_FR.aspx 
 
 
Horaire des séances : jeudi 26 septembre 2019 
 

Deuxième réunion du Comité exécutif 9 heures Salle de conférences 1 
4e étage du centre de 
conférences 

Première réunion de la Commission technique 9 heures Salle de conférences 2 
4e étage du centre de 
conférences 

Première réunion de la Commission 
administrative 

8 h 30 Salle Roberto Kobeh 
(Salle de conférences 3) 
1er étage du centre de 
conférences 

Troisième réunion du Comité exécutif 14 heures Salle de conférences 1 
4e étage du centre de 
conférences 

Deuxième réunion de la Commission technique 14 heures Salle de conférences 2 
4e étage du centre de 
conférences 

Deuxième réunion de la Commission juridique 14 heures Salle Roberto Kobeh 
(Salle de conférences 3) 
1er étage du centre de 
conférences 
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DOCUMENTATION DE L’ASSEMBLÉE SOUS FORME ÉLECTRONIQUE 
 

Site web : Tous les documents de l’Assemblée sont disponibles à l’adresse www.icao.int/a40. 
 

Application ICAO A40 : Cette année, la 40e session de l’Assemblée de l’OACI s’invite sur votre 
téléphone mobile avec l’application ICAO A40. Outils de réseautage entre délégués, horaires, 
informations sur la session et bien plus seront littéralement à portée de main grâce à cette 
nouvelle ressource de connectivité entre les participants et d’information sur l’événement. 
 
Consultez les affiches et les écrans dans la zone dédiée à l’événement pour obtenir des 
informations sur le téléchargement de l’application, notamment un QR code que vous pourrez 
scanner pour un téléchargement direct. N’hésitez pas à vous adresser au personnel sur place pour 
toute question ou difficulté. 
 
Vous trouverez les instructions de téléchargement de l’application à l’adresse : 

https://www.icao.int/Meetings/A40/Pages/mobile-app.aspx. 
 

Pour les publications de référence, rendez-vous sur le portail à l’adresse  
https://portal.icao.int/icao-net et saisissez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe.

 
 
Les séances d’hier : mercredi 25 septembre 2019 
 
Première réunion du Comité exécutif 
 
Le Comité exécutif a ouvert sa première réunion à huis clos à 9 heures le mercredi 
25 septembre 2019 et a examiné le point 10 de l’ordre du jour (Arriérés de contributions) sur la 
base de la note WP/46, Révision no 1 (avec Additif no 1), qui contient des informations sur, entre 
autres, l’état des arriérés de contributions et la situation des États membres dont les privilèges 
de vote sont considérés comme suspendus au 23 septembre 2019.  
 
Le Président du Comité a remercié tous les États membres qui ont versé leur contribution à 
temps et ceux qui n’ont épargné aucun effort pour ne pas avoir d’arriérés en concluant avec 
l’OACI des accords visant à les régler. Il a prié instamment les États membres qui n’ont pas 
encore réglé leurs arriérés ou conclu de tels accords de le faire dès que possible. 
 
Troisième séance plénière 
 
La troisième séance plénière s’est tenue immédiatement après la première réunion du Comité 
exécutif, qui a levé la séance à 9 h 20. L’Assemblée a approuvé le rapport verbal présenté par 
le Président du Comité exécutif concernant l’examen, par le Comité, du point 10 de l’ordre du 
jour (Arriérés de contributions), sur la base de la note WP/46, Révision no 1 (et Additif no 1). 
 
Au titre du point 8 de l’ordre du jour, des déclarations générales ont ensuite été faites par les 
délégations des pays suivants : Japon, Pays-Bas, Portugal, Oman, Samoa, Éthiopie, Congo, 
Bangladesh, Cuba, États-Unis, Arabie saoudite, Niger, Afrique du Sud, Kenya, Nigéria et Népal. 
 
La séance plénière a été levée à 12h15 et les délibérations ont repris à 14 heures pour 
permettre aux délégations des pays ci-après de faire d’autres déclarations générales : 
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Cabo Verde, Soudan, Rwanda, Ghana, Iraq, Thaïlande, Colombie, Indonésie, Fédération de 
Russie et République populaire démocratique de Corée. 
 
Première réunion de la Commission juridique 
 
À sa première réunion, tenue le mercredi 25 septembre 2019 à 16 heures et présidée par 
M. Abdul Kadir Jailani (Indonésie), son Président, la Commission juridique a élu M. Jeffrey 
Klang (États-Unis) et M. Mohammed Mansour Ali Al-Ruqaishi (Oman) respectivement Premier 
et Deuxième Vice-Présidents. 
 
La Commission a achevé l’examen des points 37 et 38 de l’ordre du jour. 
 
Événement sur les traités 
 
La deuxième journée du premier événement OACI sur les traités a eu lieu le mercredi 
25 septembre 2019. 
 
L’Indonésie, la Nouvelle-Zélande et la Tunisie ont déposé des instruments de ratification des 
Protocoles de 2016 portant amendement des articles 50 a) et 56 de la Convention de Chicago. 
 
En outre, la Finlande a signé le Protocole de Montréal de 2014. 
 
Première réunion de la Commission économique 
 
À sa première réunion, tenue le mercredi 25 septembre à 15h30, la Commission économique a 
élu M. Gustavo Perez Morales (Panama) et Mme Iryna Shevchuk (Ukraine) respectivement 
Premier Vice-Président et Deuxième Vice-Présidente. 
 
Au titre du point 31 de l’ordre du jour, la Commission a achevé l’examen des parties relevant de 
son domaine de compétence des rapports annuels du Conseil à l’Assemblée pour 2016, 2017 
et 2018, ainsi que du rapport supplémentaire portant sur les six premiers mois de 2019. 
 
Au titre du point 32 de l’ordre du jour (Réglementation économique du transport aérien — 
Politique), les délibérations ont porté sur quatre (4) sujets différents : 1) libéralisation et accords 
internationaux de l’OACI ; 2) protection des consommateurs ; 3) imposition et attribution de 
créneaux ; et 4) réglementation économique des aéronefs non habités, pour lesquels la 
Commission a examiné, respectivement, 12 notes de travail (WP/16, WP/278, WP/279, 
WP/420, WP/330, WP/470, WP/181, WP/182, WP/249, WP/192, WP/252 et WP/186), trois 
notes de travail (WP/349, WP/92 version révisée et WP/234), la note WP/321, et la note 
WP/468. 
 
La Commission économique reprendra ses travaux à sa deuxième réunion, le vendredi 
27 septembre 2019 à 9 heures. 
 

________________________ 
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OACI – SKY TALKS 
 
Les ateliers SKY TALKS ont lieu dans le foyer situé au 4e étage de la zone des ateliers 
(salle 4.15.72). 
 

Pour la programmation détaillée des ateliers SKY TALKS organisés pendant la 40e session  
de l’Assemblée, veuillez consulter la page dédiée, à l’adresse : 

 
https://www.icao.int/A40-SkyTalks-schedule 

 
________________________ 

 
Divers 
 
1. Attribution des places 
 
1.1 L’attribution des places aux séances plénières dépend du nombre d’États participants, 
de la taille de leurs délégations enregistrées et accréditées (au 31 août 2019, conformément à 
la lettre aux États SA A40/1 – 19/24) et de la capacité de la Salle de l’Assemblée. 
 
2. Fonctionnement du Centre d’inscription et de dépôt des lettres de créance 
 
2.1  Prière de noter que le Centre d’inscription et de dépôt des lettres de créance sera ouvert 
aujourd’hui de 8h30 à 17h30. 
 
3. Départ prématuré des délégations 
 
3.1  Le départ prématuré d’une délégation complète devra être notifié par écrit à la 
Secrétaire générale. La notification écrite peut être déposée au stand de distribution des 
documents situé au 4e étage du Centre de conférences, en face des escalators. 
 
4. Multilinguisme à l’OACI 
 
4.1  Enquête de satisfaction concernant les services d’interprétation – L’OACI est 
résolument attachée au multilinguisme ; elle offre à tous les États membres la même chance de 
prendre part aux délibérations et de consulter les publications et les documents dans les six 
langues officielles de l’Organisation. Pour nous aider à améliorer nos services d’interprétation, 
nous vous remercions de bien vouloir nous donner votre avis. Il suffit de consulter le lien 
suivant : Enquête de satisfaction concernant les services d’interprétation (en anglais), de 
répondre aux quelques questions et de cliquer sur le bouton d’envoi. 
 
4.2 Un service d’interprétation en portugais est assuré pendant l’Assemblée, grâce à la 
générosité du Brésil. 
 
5. Environnement sans fumée 
 
5.1 Il est permis de fumer dans certaines zones indiquées. Prière de suivre les panneaux. 
 

— FIN — 


